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La formation

programme

modalités
Débouchés et poursuites d’études

Le jardinier paysagiste travaille pour une entreprise 
paysagiste, une collectivité territoriale ou pour le service 
espaces verts d’une ville. Il est capable d’assurer les 
travaux nécessaires à l’entretien d’un espace vert ou d’un 
jardin : travaux d’aménagement, arrosage, décoration, 
plantation de végétaux d’ornement, utilisation de 
fertilisants et produits phytosanitaires, entretien courant 
du matériel, relations avec les fournisseurs et les clients.

UC 1 : Mises en place d’ouvrages de végétaux 
• Travaux de préparation du sol
• Plantation de végétaux
• Travaux de construction d’ouvrages paysagers

UC 2 : Entretiens d’espaces paysagers et/ou naturels
• Taille des végétaux
• Tonte et fauchage de gazon et prairie
• Débroussaillage
• Application de traitements phytopharmaceutiques
• Protection des végétaux par utilisation de techniques 

alternatives 

UC 3 : Maintenance des matériels
• Affûtages des outils et matériels
• Entretien courant des matériels à moteur thermique 

ou électrique

UC 4 : Communication en situation professionnelle 
• Signalement des anomalies observées 
• Réponse aux sollicitations d’un client ou d’un usager 

Le CAPA JP débouche sur la vie active mais il est possible, 
à certaines conditions, d’accéder à un niveau supérieur : 
Baccalauréat Professionnel ou Brevet Professionnel en 
aménagement paysager ou Certificat de spécialisation

Lycée professionnel de bavay
5 rue de la Chaussée – BP44017 – 59570 Bavay
Tél. : 03.27.63.11.11
Mail : ufa.bavay@gmail.com
Site web : www.lyceedebavay.fr

Formation continue
Centre Agro-Paysager et Forestier

M
A

J 
ju

in
 2

02
0

 � Effectif du groupe : 8 à 16 apprenants.

 � Accès à la formation : lorsque les documents financiers et 
administratifs sont remis

 � Période : entrée et sortie permanente

 � Durée : 850 heures

 � Public :  Salarié d’entreprise - demandeur d’emploi - 
reconversion

 � Tarif : 9€ de l’heure par stagiaire. L’adaptation à la carte 
permet une tarification à la carte, sous devis.

 � Financement : contrat de professionnalisation, PRF, auto-
financement

 � Conditions d’admission
• Apte physiquement
• pas de pré-requis

 � Validation : Le diplôme est délivré dès lors que l’ensemble 
des UC sont validées par le candidat. 

 � Accessibilité / organisation
• Locaux : règlementation ERP. Locaux accessible aux PMR.
• Matériel : EPI non fournis. Mise à disposition des moyens 

pédagogiques du centre : atelier, parc, matériel, salle de 
cours

• Transport : les déplacements vers les chantiers sont 
assurés par le centre de formation en mini bus 9 places.

 � Taux de satisfaction : Action non mise en oeuvre à ce jour
 � Taux de réussite ; Action non mise en oeuvre à ce jour


